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Insertion des enfants en situation de handicap : 
1ères tendances de l’enquête pilotée par Chorum 
La caisse de retraite CPM, dans le cadre de Chorum, a initié en avril dernier, un projet visant à favoriser l’insertion en milieu ordinaire des enfants en situation de handicap. 

Une enquête a été lancée à destination des institutionnels et des collectivités locales du secteur mais aussi auprès des structures de droit commun.
Son but : établir un état des lieux de l’accueil proposé aux enfants porteurs de handicap dans les structures périscolaires en France.

50 interviews ont été réalisées et 659 questionnaires ont été exploités et analysés. L’ensemble des acteurs ciblés par l’enquête a été sensibilisé.
Paris, le 7 juillet 2008 - Le projet piloté par la CPM a pour but de produire des outils utiles à l’action des professionnels, bénévoles ou décideurs tels un recueil de bonnes pratiques, un annuaire ressources ou encore un repérage des dispositifs de financement. 
Dans un objectif de mutualisation et de co-construction, la CPM a tissé des partenariats avec des acteurs des trois secteurs concernés et a réuni au sein d’un comité de pilotage : Acepp, Association des Maires de Grandes Villes de France, Anecamsp, APAJH, APF, Association Les copains d’abord, CCAH, CCMSA, Fédération Loisirs Pluriel, Fisaf, Grandir ensemble, Jeunesse au Plein Air, Unafam, Unapei, La Cnaf et le GIP handicaps et compétences participent ponctuellement aux travaux en tant qu’organismes tiers en raison de leur expertise sur cette question. Chorum s’appuie également sur le cabinet Cirèse, spécialisé en ingénierie sociale et territoriale pour la réalisation de l’étude.
Les structures d’accueil Petite Enfance et les communes se sont fortement mobilisées. Les premiers résultats de cette enquête mettent en évidence 3 points clés :

 

( Un fourmillement des initiatives privées, des communes ou des institutions visant à l'insertion des enfants en situation de handicap en milieu ordinaire pendant leurs temps de loisirs et extra-scolaires, avec un relais particulièrement fort pris par les collectifs de professionnels

 

( Des initiatives qui, dans l'ensemble, réservent une large place à l'intégration individuelle, aux parents, et au fait de construire des passerelles entre structures tous publics et structures spécialisées

 
( Une convergence très forte de vue entre les acteurs de terrain et les  institutions quant aux enjeux et aux priorités du développement de l'accueil des enfants en situation de handicap avec une importance particulièrement forte donnée à la nécessité de poursuivre la sensibilisation et la formation des équipes d'accueil

 

Au final, la poursuite du développement de l'accueil des enfants en situation de handicap semble passer par l’investissement de domaines encore peu travaillés (les vacances, la culture, le sport, des classes d’âge moins ciblées (4/6ans)....), la nécessité de rendre plus visible à l'offre existante, et par le fait de renforcer la mobilisation les institutions sur la question dans le cadre de la mise en oeuvre de politiques territorialisées.

L’insertion des enfants en situation de handicap se situe au cœur des enjeux actuels avec l’entrée, en mai dernier, de la prestation de compensation du handicap (PCH) enfant, des avancées en matière de scolarisation - article 19 de la loi du 11 février 2005 qui va plus loin sur le plan éducatif, en disposant que tout enfant handicapé est de droit un élève, acteur de ses apprentissages – et de la mise en œuvre d’un droit opposable à la garde d’enfant à l’horizon 2012.
De plus, au cours de la journée Insertion Handicap 2006 organisée par la CPM, les témoignages de la table ronde « L’enfant handicapé est un enfant » ont mis en exergue l’importance de développer une socialisation « mixte » le plus précocement possible pour changer les représentations, favoriser l’insertion des personnes handicapées dans la société et aider au développement des potentialités de tous.

Partant de ce constat, et avec pour leitmotiv de permettre aux parents et aux enfants de bénéficier d’une offre de proximité de qualité, la CPM a souhaité mettre en œuvre un projet visant à la valorisation et au soutien des initiatives tendant à l’accueil collectif des enfants en situation de handicap dans les structures "ordinaires" de l’animation (centres de loisirs, ludothèques…) ou de la petite enfance ; l’objectif étant de faire un état des lieux de l’offre existante, d’identifier les obstacles potentiels rencontrés, d’en tirer des recommandations et d’accompagner l’innovation.
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